
      Particuliers et 
   Artisans

PARTENAIRES & QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

NOS SITES SONT EXPLOITÉS
SOUS ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX

2 rue Jean Mermoz - 78114 Magny-les-Hameaux

OÙ ET COMMENT 
DÉPOSER 

SES DÉCHETS 
D’AMIANTE ?

L’HAY LES ROSES (94) - 114, Rue Gabriel Péri - 07 63 74 06 56
IVRY-SUR-SEINE (94) -  12, Rue Ernest Renan - 06 65 29 23 15
LA NORVILLE (91) - Route des Loges - 01 60 84 25 21

TERSEN Etablissement SMS :

www.tersen-env.com

LOUVRES (95) - 9, Avenue du Beaumontoir - 01 30 29 01 85

TERSEN Etablissement COSSON :

PIERRELAYE (95) - 13, Route de Conflans - 01 34 30 49 95
ACHERES (78) - Chemin des Hautes Plaines - 01 39 72 22 84
TRIEL SUR SEINE (78) - Chemin des Graviers - 01 39 74 60 44
LIMAY (78) - Route de Meulan - 01 30 92 12 74
NANTERRE (92) - 260, Rue de Garenne - 01 47 82 33 07

TERSEN Etablissement PICHETA :

NOS SITES EN ILE-DE-FRANCE POUR 
DÉPOSER VOS DÉCHETS AMIANTÉS 



GESTES À PROSCRIRE

Casser ou broyer
Découper ou scier
Brosser ou frotter

GESTES À ADOPTER

Il est impératif de porter des protections individuelles. Tout produit 
amianté doit être emballé - utilisez des sacs «amiante» ou bâche 
plastique en polyane transparent.

Les brisures et morceaux doivent être emballés dans un sac 
transparent fermé.

VOTRE SECURITÉ, NOTRE PRIORITÉ

Portez des protections individuelles
Ne respirez pas de poussière d’amiante

PARTICULIERS

ET

ARTISANS

Avant toute manipulation, téléphonez au 
contact d’un de nos sites (coordonnées au 
dos).

Emballez les éléments amiantés dans 
du polyane transparent normé et épais, le tout 
maintenu par du scotch. Utilisez des protections 
individuelles.

Sur rendez-vous, déchargez vous-même les 
éléments d’amiante lié emballés sous film 
polyane dans l’aire réservée.

Déposez les déchets amiantés dans le 
conteneur prévu à cet effet.

Nous vous remettrons une facture attestant 
du dépôt de vos déchets amiantés dans un 
site agréé.

Pour votre protection, nous vendons sur nos 
sites des kits de travaux amiante (masque - 
gants - combinaison) et des sacs «amiante».

Eléments amiantés acceptés : Plaques ondulées (toiture 
/ bardage), ardoises, tuyaux et gaines, plaques planes 
(bardage - cloisons - plafonds), éléments de jardin.
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